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Déclaration d'établissement sportif n° 04903ET0041  -  Crédit Mutuel Angers sud n° 08000566440 

Le Club Alpin Français Anjou est : 

± membre de la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne   24 avenue de Laumière   75 019   Paris 

± membre de la Fédération Française des Clubs Omnisports   4 rue Léon Salagnac   92 240   MALAKOFF 

± membre de la Fédération Française de la Montagne et de l'Escalade   8-10 quai de la Marne   75 019   Paris 

± membre de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre   64  rue Dessous des Berges   75 013   Paris 

 
 
 

Compte rendu du CA du 22 septembre 2021 
 

Membres du CA A/P/E Membres du CA A/P/E Membres du CA A/P/E 

Arlette DOMINIKOWSKI P Jean-Louis COLINEAU P Olivier BREGEON P 

Catherine MAILLE E Jean Pierre GARNIER P Olivier HUET P 

Claire GUYADER-CADOT E Ludovic BERNARD E Patrice CARDET P 

Daniel KALNIN P Lydie MARRIE P Patrice DELANOE P 

Eric POINCLOUX E Marine ROUTHIAU E Romain GUESNE E 

Florence PLAIN E Mathieu GABORIEAU E Stéphane GALLAIS P 

Franck TRUMEAU P Michel BAUJON P Thomas BARDAINE P 

Jean-Bernard FOURNIER P Michel MERCIER P   

Jean-Charles FOUGERI E Nolwenn BOUTIN P présents votants 15 

 
Présents Hors CA : / 

 
Début de la réunion à 19h à St Charles. 
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LES POINTS ABORDÉS / DISCUTÉS lors de cette réunion  

 

Ø Dates des prochains évènements du club 

Ø Dates des prochaines réunions de Bureau et CA 

Ø Bilan des séjours de l’été 

Ø Bilan des effectifs à ce jour 

Ø Les sorties par activités depuis la rentrée 

Ø Point sur le Pass sanitaire 

Ø Point sur la Compétition 

Ø Le groupe espoir FFCAM et l’EDJ 

Ø Point sur les remboursements et report des cours et convention 

Ø Point sur la formation au sein du club 

Ø Budget prévisionnel à préparer 

Ø Projet nouvelle salle 

Ø Projet bloc au château 

Ø Budget participatif 

Ø Des casiers dans la salle 
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Dates des prochains évènements du club 

- 26/09  - Virades de l’espoir : encadrée par J.L. COLINEAU, OK au niveau du  recrutement des bénévoles pour 
l’escalade, l’équipe rando prend en charge le balisage de la rando du matin. 

- 01/10 - Formation Gestion Site CAF : animée par J.B. FOURNIER 
- 09/10 - Formation UFCA : il reste 15 places disponibles à ce jour 

Dates des prochaines réunions du club 

- 12/10 – réunion du Bureau à 18h30 
- 18/11 - réunion du Bureau de 18h à 19h 
- 18/11 - réunion du CA de 19h à 21h 
- 03/12 - AG du club : question soumise au vote : faut-il inviter la mairie d’Angers ?  

ð Résultat : 15 pour et 1 contre 

Bilan des séjours de  l’été 

- Jonte : 7 personnes 
- TMB : 11 personnes / 1 personne blessée lors du séjour 
- Thonon les Bains : 14 personnes 
- CAMP4 : 12 jeunes + 4 encadrants 
- Eté au Lac - les 21 et 22 aout : structure louée à une entreprise nantaise top comparée à celle d’Anjou Sport 

Nature. Beaucoup de monde sur les 2 jours mais particulièrement le dimanche. Très bonne promotion de 
l’escalade en général et du CAF Anjou 

Bilan des effectifs à ce jour 

- 204 licenciés à cette heure 
- Environ 150 inscrits dans les cours : tout est plein, ne reste que 3 places disponibles le samedi après midi 

Attention avec l’encadrement des cours par des jeunes : il faudra s’occuper du recrutement bien en amont l’an 
prochain et si possible rechercher un second professionnel qui assurerait l’ensemble des activités qui ne sont pas 
prises en charge par Loïc. 

A ce jour il existe toujours un problème avec la gratification des encadrants étudiants (Gabin RICHARD) => convention 
pas possible avec le STAPS de Nantes, il faut étudier la mise en place un nouveau « contrat ». 

Les sorties par activités depuis la rentrée 

- Escalade SNE : attentes des dates des MELT (elles doivent tomber le 01/10 lors de la réunion du CT49 FFME) 
avant de pouvoir planifier les sorties de l’année. 

- Rando : réunion le 24/09 pour planifier les sorties  

- Marche Nordique : activité relancée depuis la reprise : 25 inscrits en moyenne par semaine 
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Le Pass-sanitaire  

Mise en place du Pass pour les 12 et + à partir du 1er octobre. Les enfants de 12 ans bénéficient de 2 mois 
supplémentaires afin de compléter leur schéma vaccinal. 

Point sur la compétition 

Les licences FFME sont prises en charge par le CAF pour les 9 jeunes + quelques adultes intégrés dans le groupe 
« Compétition ». 

Elles restent à la charge de l’adhérent pout tout autre personne s’inscrivant sur des compétitions à des fins 
personnelles telles par exemple les Opens. 

Mathilde nous a transmis les infos des prochains opens régionaux : 

o 09/10 Vertical Art à Nantes 
o 14/10 Climb UP à Angers 

Groupe Espoir FFCAM et EDJ 

Groupe espoir FFCAM : cette année le club ne dispos pas de jeunes au le niveau, surement l’an prochain carune 
nouvelles équipe est ne gestation 

L’EDJ est financé par la FFME et accueille des jeunes issus des deux fédérations FFME et FFCAM 

Remboursements et  report des cours et  conventions 

- Report des cours sur l’exercice 2021-2022 de 84 personnes pour un montant approximatif de 9000€ 
- Remboursement des cours demandés par 14 personnes 
- Remboursement des conventions non réalisées sur l’exercice 2020-2021 pour un montant approximatif de 5500€ 

 

Point sur la formation au sein du club 

Formation PSC1 à planifier : Responsable P. DELANOE. L’équipe rando attend le retour de l’équipe escalade afin de 
lancer 2 sessions de formation de 10 personnes chacune. Lancement d’une formation avec 10 personnes de la rando + 
proposition de 2 dates par Patrice pour planifier la seconde  avec 4 randonneurs + 5 grimpeurs. 

Olivier doit appeler la FFCAM pour savoir s’il est possible de valider l’initiateur SAE de S. GALLAIS sans suivre la 
formation. 

Financement des formations : l’intégralité des frais est pris en charge par le club sauf pour les formations moins 
diplômantes (ex carto) sur lesquelles il peut être demandé une participation (ex : repas à charge de la personne à 
former)   
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Budget prévisionnel à préparer 

Chaque commission doit remonter son prévisionnel de dépenses pour l’année 2021-2022 à Michel BAUJON afin que ce 
dernier l’intègre dans le budget prévisionnel global. Il sera validé lors de l’AG le 03 décembre. 

La roche de Murs  

La convention tripartite est terminée depuis le 04 Juillet et la FFCAM a refusé de la prolonger avant les vacances. Nous 
programmons de prendre rendez-vous avec la mairie afin de relancer le projet. 

Ouverture : Loïc a continuer de travailler sur le nouveau secteur afin de l’ouvrir très prochainement. Nettoyage prévu 
avec les bénévoles le 02 octobre. 

Projet de film sur le site réalisé par Romain SAUDUBOIS. 

Projet nouvelle salle 

Courrier envoyé à la mairie (Charles DIERS) le 15 septembre afin d’avancer sur le projet de nouvelle salle mise à 
disposition pour le CAF. 

Olivier a noté un risque de dépendance vis-à-vis de la mairie d’Angers, avec l’obligation d’organiser des compétitions 
dans la nouvelle salle, entrainant de fortes perturbations de l’activité SAE (démontage intégral du mur + réouverture 
des voies), ce qui ne correspond pas à l’ADN du CAF. Malgré tout, il semble difficile de s’opposer à des demandes de ce 
type si le projet abouti. 

Projet bloc au château 

Dossier monté par Loïc afin d’ouvrir des blocs en milieu urbain au pied du château. A présenter à l’équipe municipale 
lors de notre prochaine entrevue. 

Budget participatif 

Projet initié par Romain : structure escalade type bloc sur sols aménagés. Le projet est présélectionné et les votes vont 
bientôt démarrés. 

Des casiers dans la salle 

Situés dans le couloir d’entrée après la porte. Budget pour 8 casiers = 700€. 

Les avis sont mitigés quand à l’emplacement car certains le trouve trop isolé du reste de la salle. 

Possibilité de les positionner dans le couloir près du vestiaire femme ? 

 

Portez-vous bien 

Olivier BREGEON et Franck TRUMEAU – Co-présidents 


